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Ordre du jour de la séance et principaux objectifs

Ordre du jour – 13 mai 2022

• Ouverture de séance par le syndicat d’énergie (5’)

• Éléments de contexte sur le marché de la mobilité 

électrique (10’)

• Présentation de la démarche de schéma directeur (10’)

• Séance de questions / réponses (10’)

• Méthodologie de collecte des contributions des acteurs du 

territoire (20’)

• Séance de questions / réponses (5’)

Principaux objectifs du webinaire

• Introduire les principaux éléments de contexte sur la 

mobilité électrique à batterie et la démarche de 

schéma directeur aux acteurs publics du territoire ;

• Bénéficier de la connaissance fine du territoire des 

acteurs représentés et consolider leurs contributions 

pour alimenter les schémas directeurs. 

Notes de lecture :

IRVE : Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques et 

hybrides rechargeables 

SDIRVE : Schéma Directeur de développement des Infrastructure 

de Recharge pour Véhicules Électriques et hybrides 

rechargeables
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Éléments de contexte sur le marché de la mobilité électrique

Les ventes de voitures électriques à batterie et hybrides rechargeables connaissent une 

très forte croissance sur le territoire de la région Auvergne-Rhône-Alpes

2020

14 820

2021

20 600

+39%

Ventes de voitures électriques à batterie

22%

38%

11%

17%

12%

Hybrides non-rechargeables

Diesel

Autres motorisations alternatives

Essence

Electrique à batterieN = 190 251

Source : bulletin d’immatriculation annuel de la DREAL

Progression des ventes de véhicules électriques Répartition des ventes par motorisation (2021)

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/immats_ara_2021_vf.pdf


Éléments de contexte sur le marché de la mobilité électrique

Le développement des infrastructures de recharge ouvertes au public est indispensable 

pour accompagner le développement de la mobilité électrique

Source : baromètre de l’AVERE

Une accélération significative des déploiements de points de charge ouverts au public pour véhicules électriques à

batterie et hybrides rechargeables est constatée.

32 724

53 667
57 732

Mars-22Déc.-20 Déc.-21

+64%
+8%

Évolution du nombre de points de charge ouverts au public État des déploiements régionaux à date de mars 2022

x 6 565

x 5 151

https://www.avere-france.org/publications/#:~:text=Au%2031%20d%C3%A9cembre%202021%2C%20la,ouverts%20au%20public%2C%20%5B%E2%80%A6%5D&text=%5BBarom%C3%A8tre%5D%2020%2C4%20%25,sur%20l'ensemble%20de%202021%20!


Éléments de contexte sur le marché de la mobilité électrique

Zoom sur le département de l’Ardèche : une dynamique propice pour le 

développement de la mobilité électrique à batterie et hybride rechargeable

Source : données Enedis / baromètre de l’AVERE

Le territoire de l’Ardèche présente un ratio de 7,13 véhicules 100% électriques à batterie par PDC ouvert au

public, soit -2,54 par rapport à la moyenne nationale (9,68 en mars 2022).

Nombre de VEB et VHR sur le département Nombre de points de charge ouverts au public sur le territoire

Note : VEB = véhicule électrique à batterie / VHR = véhicule hybride rechargeable

3245 325

71%

29%

VEB

VHR
9%

85%

6%
1%

2%

100-149 kVA

> 149 kVA

< 22 kVA

22-49 kVA

50-99 kVA

https://www.avere-france.org/publication/barometre-en-mars-2022-la-france-comptait-pres-de-58-000-points-de-recharge-ouverts-au-public/


Éléments de contexte sur le marché de la mobilité électrique

Zoom sur le département d’Ardèche : des bornes de recharge pour véhicules 

électriques et hybrides rechargeables déjà présentes sur le territoire

Source : données Enedis



Éléments de contexte sur le marché de la mobilité électrique

Si la grande majorité des recharges sont aujourd’hui effectuées soit à domicile, soit sur 

le lieu de travail, les bornes de recharge ouvertes au public représentent sont 

indispensables pour accompagner le développement de la mobilité électrique

Source : étude de comportement des utilisateurs d’ENEDIS

Lieu de recharge principale du véhicule (habitant d’une 

maison individuelle)

Lieu de recharge principale du véhicule (habitant 

d’un immeuble)

54%

26%

16%

4%

À domicile Sur le lieu de travailSur des bornes de recharge publiques Autre

89%

5%
5%

1%

https://www.enedis.fr/sites/default/files/documents/pdf/enquete-comportementale-possesseurs-de-vehicules-electriques.pdf
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Présentation de la démarche de schéma directeur

Le Décret n°2021-565 du 10 mai 2021 a défini les modalités de réalisation, de 

formalisation et de transmission pour les schémas directeurs

« La loi d’orientation des mobilités a créé la possibilité pour les collectivités et établissements publics titulaires de la compétence IRVE

d’élaborer un schéma directeur de développement des infrastructures de recharge de véhicules électriques et hybrides rechargeables

ouvertes au public »

 

  

  

Source : Guide SDIRVE du Ministère de la Transition Écologique

Taux de réfaction bonifié de mi-2022 à

fin 2025 :

« Le raccordement aux réseaux publics de

distribution d'électricité des IRVE ouvertes

au public qui s'inscrivent dans un schéma

directeur pourra être pris en charge à un

maximum de 75 % par le TURPE »

Pour bénéficier de ce taux de réfaction

bonifié, la compétence IRVE devra avoir

été transférée par la commune vers le

syndicat d’énergie qui réalise le SDIRVE.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2021%20-%20Guide%20sch%C3%A9ma%20directeur%20IRVE.pdf


Présentation de la démarche de schéma directeur

Source : Guide SDIRVE du Ministère de la Transition Écologique. 

Mai

L’objectif est de finaliser et déposer le schéma directeur en préfecture d’ici la fin de l’année 2022

Note : GRD = Gestionnaire de Réseau de Distribution d’électricité

La concertation intègrera acteurs publics du

territoire (EPCI, Département, Région),

institutionnels, les GRD, et les acteurs

privés (opérateurs d’IRVE, concessionnaires

autoroutiers, etc.). Les EPCI, qui seront le

relai des communes, seront également

concertés lors de la phase de stratégie.

Le schéma directeur de déploiement des infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques à batterie place la concertation au cœur de la démarche

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2021%20-%20Guide%20sch%C3%A9ma%20directeur%20IRVE.pdf
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1PyCc7qN7baDaGlx0tFoZoXePRdkRtqxe&usp=sharing


Présentation de la démarche de schéma directeur

La Phase de « Diagnostic » est centrale et doit permettre de développer une vision 

commune sur les développements existants et les besoins identifiés sur le territoire

Source : Cartographie réalisée par Element Energy

État des lieux de l’offre existante sur le territoire Modélisation et analyse du besoin à venir



Présentation de la démarche de schéma directeur

L’objectif de la stratégie sera d’assurer l’articulation entre le développement de l’offre 

sous maîtrise d’ouvrage publique et de l’offre sous maîtrise d’ouvrage privée

Source : Guide SDIRVE

La stratégie doit intégrer la vision des opérateurs d’IRVE présents sur le territoire ainsi que les principales orientations réglementaires qui

impactent le développement des IRVE sur le territoire.

L’objectif de la stratégie qui sera mise en avant est de développer une « offre de recharge lisible et coordonnée entre les différents

maîtres d’ouvrage », mais surtout d’éviter les redondances et les incohérences dans les déploiements réalisés, tout en répondant aux

besoins et aux spécificités du territoire.

Besoin modélisé Projets déployés, en développement et projetés
Effort de déploiement de points de charge à 
répartir entre secteur public et secteur privé

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2021%20-%20Guide%20sch%C3%A9ma%20directeur%20IRVE.pdf


Séance de questions / réponses
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Méthodologie de collecte des contributions des acteurs du territoire

La consolidation des zones stratégiques identifiées par les acteurs du territoire pour le 

déploiement d’IRVE ouvertes au public permettre d’informer le schéma directeur

• Le schéma directeur doit permettre d’assurer le développement d’IRVE ouvertes au public de manière coordonnée entre les différents

maîtres d’ouvrage, en accord avec les besoins et les spécificités de chaque territoire.

• L’identification des zones stratégiques sur le territoire est donc une dimension collaborative et structurante pour la réalisation du schéma

directeur, voulue par le SDE 07, mais qui ne constitue pas une étape officielle dans le cadre des schémas directeurs.

• Les acteurs publics du territoire peuvent apporter leur connaissance du territoire et contribuer directement au schéma directeur en

ciblant des zones qui leur semblent stratégiques pour le déploiement d’IRVE ouvertes au public.

Aire de covoiturage Zones d’intermodalité Lieux touristiques et culturels Équipements publics

Point important à noter : tous les points identifiés n’appelleront pas nécessairement un déploiement d’IRVE



Méthodologie de collecte des contributions des acteurs du territoire

Les acteurs du territoire pourront contribuer à la consultation jusqu’au 27 mai 2022

Deux cartes sont accessibles en ligne par l’ensemble des acteurs qui souhaitent contribuer à la consultation :

• La première cartographie permet de visualiser l’ensemble des bornes ouvertes au public déjà déployées sur le territoire, avec

une classification des stations par puissance de recharge ;

• La seconde est dédiée aux contributions des acteurs du territoire et permet de renseigner les points stratégiques identifiés

pour le déploiement d’IRVE ouvertes au public.

Bornes ouvertes au public déjà déployées

Cliquez-sur les icônes pour accéder aux cartes

Recensement des contributions des acteurs

https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=1PRJ_mGTgm18DGUhB8UWfyuwIuHxF1m9f&ll=45.013004308349274%2C6.193006219394842&z=7
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1PyCc7qN7baDaGlx0tFoZoXePRdkRtqxe&usp=sharing


Méthodologie de collecte des contributions des acteurs du territoire

Pour pouvoir contribuer en ligne, il sera nécessaire de s’identifier, via un compte 

existant ou la création d’un compte en quelques minutes seulement



Méthodologie de collecte des contributions des acteurs du territoire

Les informations consolidées visent à identifier facilement les projets de bornes 

ouvertes au public en développement et les zones stratégiques pour ce type de bornes

Un guide détaillé, situé en annexe, présente étape par étape l’ensemble du processus de contribution. Lorsqu’un acteur souhaite

renseigner un point sur la carte, il devra remplir un formulaire. Les consignes pour les différents champs sont récapitulées ici :

Inscrivez dans le champ « Organisme du 

contributeur » le nom de votre entité 

(nom de votre commune, collectivité, etc.)

Pour le type de localisation, merci de 

renseigner uniquement une des quatre 

options suivantes :

• Voirie ; 

• Parking public ; 

• Parking privé ouvert au public ; 

• Parking privé réservé à la clientèle.

Pour le type de bornes, merci de renseigner 

uniquement une des quatre options suivantes :

• Usage résidentiel - recharge lente supérieure à 3h ;

• Usage à destination - recharge en parallèle d'une 

activité (tourisme, commerce, etc.) ;

• Usage de transit - recharge rapide inférieure à 30 

minutes pendant un trajet ; 

• Pas d’information à ce stade.
Optionnel

Titre



Séance de questions / réponses
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Points clés à retenir

Les informations consolidées visent à identifier facilement les projets de bornes 

ouvertes au public en développement et les zones stratégiques pour ce type de bornes

➢ Le schéma directeur place la concertation des acteurs du territoire au centre de la démarche et c’est dans ce

but que l’ensemble des acteurs représentés au webinaire sont invités à participer à la consultation.

➢ Les contributions des acteurs du territoire concernant l’identification des projets de bornes ouvertes au public

et des zones stratégiques pour l’installation de bornes devront être réalisées d’ici le 27 mai 2022.

➢ Les deux cartographies sont accessibles aux liens suivants :

✓ Accès à la synthèse des bornes déployées sur le territoire : merci de cliquer ici ;

✓ Accès à la carte des contributions des acteurs du territoire : merci de cliquer ici.

➢ L’ensemble des EPCI bénéficieront d’une présentation des principales orientations stratégiques à l’automne

2022, et représenteront à cette occasion les communes du territoire.

➢ L’objectif est que l’ensemble des schémas directeurs soient déposés en Préfecture d’ici la fin 2022.

Adresse email en cas de questions sur l’outil de consultation : llascar@systra.com

https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=1PRJ_mGTgm18DGUhB8UWfyuwIuHxF1m9f&ll=45.013004308349274%2C6.193006219394842&z=7
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1PyCc7qN7baDaGlx0tFoZoXePRdkRtqxe&usp=sharing
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Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 0 : se rendre sur la carte des contributions via le lien partagé à l’issue du webinaire

• Si vous disposez déjà d’un compte Google, il est possible que vous soyez déjà identifié. Dans ce cas, vous pouvez contribuer

directement à la consultation. Vous pouvez basculer à l’étape 7 directement de ce guide.

• Si vous n’êtes pas identifié, cliquez sur « Connexion » en haut à droite de l’écran (entouré en bleu dans l’image ci-dessus).

Merci de suivre précisément les étapes qui suivent pour réaliser vos contributions de la manière la fluide possible



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 1 : s’identifier sur son compte « Google » ou créer un nouveau compte

• Si vous disposez déjà d’un compte Google, il suffit de vous identifier

grâce à votre adresse e-mail et votre mot de passe. Dans ce cas, vous

avez terminé le processus d’identification, et êtes prêt à contribuer

sur la cartographie (basculez à l’étape 7 directement).

• Si vous n’avez pas de compte Google, il est nécessaire d’en créer un

pour contribuer. Le processus prend moins de deux minutes, et permet

ensuite de contribuer facilement à la consultation.

• Pour créer un compte, la première étape est de cliquer sur « créer un

compte », entouré en violet dans la capture d’écran ci-contre.



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 2 : renseigner les champs nécessaires à la création du compte

• Pour la création du compte, il est nécessaire de renseigner en

premier lieu votre prénom et votre nom.

• Pour l’adresse email vous pouvez au choix :

✓ Créer une adresse @gmail (renseignez alors un nom

d’utilisateur dans la ligne entourée en violet ci-contre, par

exemple « prénom.nom123 ») ;

✓ Utiliser une adresse email existante (cliquez alors sur

« utiliser mon adresse e-mail à la place », entouré ci-

contre en bleu et inscrivez l’adresse email souhaitée). Tous

les formats d’adresse email (@yahoo, @free, @orange,

etc.) peuvent être utilisés.

• Définissez enfin un mot de passe, puis cliquez sur « Suivant » en

bas à droite de l’écran.



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 3 : validez votre adresse email (uniquement si vous utilisez une adresse existante, 

sinon passez directement à l’étape suivante)

• Si vous avez choisi d’utiliser une adresse email existante, vous

allez recevoir en quelques secondes un code d’activation dans

votre boîte mail.

• Si jamais vous n’avez pas d’email dans les quelques secondes,

pensez à regarder dans votre boîte de réception « Spam ». Il

arrive que ce type de code tombe directement dans les spams.

• Une fois le code d’activation renseigné dans l’encadré dédié

(entouré en violet ci-contre), cliquez sur « Suivant » en bas à

droite de l’écran.



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 4 : renseignez les dernières informations demandées pour finaliser la création

• Le téléphone est facultatif. Vous n’êtes pas obligé de renseigner

cette case du formulaire.

• Seuls les champs « date de naissance » et « genre » doivent être

renseignés (entouré en violet sur l’image ci-contre).

• Une fois ces éléments complétés, cliquez enfin sur « Suivant »

en bas à droite de l’écran.



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 5 : choisissez l’option « personnalisation express » et cliquez sur « Suivant »



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 6 : confirmez les paramètres de personnalisation et acceptez les conditions 

générales d’utilisation en bas de la page



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 7 : maintenant que vous êtes connectés, cliquez sur « Modifier »



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 8 : sélectionnez la catégorie dans laquelle vous souhaitez contribuer

• À travers ce processus de consultation, vous avez

la possibilité de renseigner deux types de sites :

1. Des bornes ouvertes au public en projet sur

votre territoire ;

2. Des zones que vous considérez stratégiques

pour le déploiement de bornes ouvertes au

public sur votre territoire.

• Pour sélectionner un type de site, il vous suffit de

cliquer soit sur l’encadré blanc « Bornes ouvertes

au public en projet », soit sur celui « Zone straté-

gique identifiée pour de la recharge ouverte au

public » sur la partie gauche de l’écran.

• Un liseré bleu indique la catégorie sélectionnée

(dans l’exemple ci-contre, la catégorie « Bornes

ouvertes au public en projet » est sélectionnée –

voir l’encadré violet).



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 9 : recherchez manuellement ou dans la barre de recherche la zone identifiée, puis 

cliquez sur le curseur en-dessous de la barre de recherche

1. Cliquez sur le curseur

2. Positionnez le curseur 

sur la zone identifiée et 

cliquez pour renseigner 

les informations



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Étape 10 : complétez les informations en vous conformant aux propositions suggérées 

pour chacune et cliquez enfin sur « Enregistrer »

Inscrivez dans le champ « Organisme du 

contributeur » le nom de votre entité 

(nom de votre commune, collectivité, etc.)

Pour le type de localisation, merci de 

renseigner uniquement une des quatre 

options suivantes :

• Voirie ; 

• Parking public ; 

• Parking privé ouvert au public ; 

• Parking privé réservé à la clientèle.

Pour le type de bornes, merci de renseigner 

uniquement une des quatre options suivantes :

• Usage résidentiel - recharge lente supérieure à 3h ;

• Usage à destination - recharge en parallèle d'une 

activité (tourisme, commerce, etc.) ;

• Usage de transit - recharge rapide inférieure à 30 

minutes pendant un trajet ; 

• Pas d’information à ce stade.
Optionnel

Titre



Guide détaillé pour s’identifier et contribuer à la concertation

Votre contribution est finalisée et est enregistrée automatiquement !



Lien vers les cartographies des autres membres du groupement

Les liens ci-dessous mènent aux cartographies de contribution des différents syndicats 

d’énergie du groupement, qui peuvent être consultées à tout moment

Attention cependant à ne contribuer que sur la carte relative à votre département.

Pour consulter les contributions d’autres départements, merci de cliquer sur le logo du syndicat d’énergie.

https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=17VHYfzzLcUy1MSSGkoWINmItZwIHJixO&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=14E4j7rmk9VtnO7aPr3sfeK2hEDGYTuCo&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1QDQhYqz-gIFM-bjT4HaCF4TKBJnQGMvJ&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1UFjv-w9hdBkFpIhi37QDQFm8PU2gEWjP&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1KXuuqWQcMrRyK6KmTsVihtUIWu2SrBjY&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1ilHLwws4Bk32tDFzucGaK3af0QEL97fT&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1MSyH76iOU_TJjUErko_4Np_3dySeJ4Dg&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1j_1ccYxa6RnkXa2QNaI18X2aF6k-r11w&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1PyCc7qN7baDaGlx0tFoZoXePRdkRtqxe&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1lFNLHTxCzH8ZDEe67sePfZkrzsFF3Gfz&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1i6-aFvlULmbS3ftqum2XIEhppicXnkgO&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=19nwXq0Dfo9j0SWtbVG5Xt4bQ6L4SuYfU&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1C4Ffhp3HPkdAtBE2nq7x6vp15SCQY4SI&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=12DP3XRdKVAi3t32b-gcEEqVf1pl4-_Mc&usp=sharing

